
16 I P O L I T I S I 6  m a i  2 0 1 0

SOCIÉTÉ

DROGUES La 21e Conférence internationale sur la réduction des risques liés à la consommation de drogues s’est
tenue la semaine passée à Liverpool. L’occasion de faire le point sur la situation des usagers à travers le monde.

Et si on régulait au lieu d’interdire ?

ont considérablement diminué, tout
comme la délinquance liée à l’usage
de drogues, et, surtout, l’état de santé
global des usagers s’est nettement
amélioré… 
Pourtant, à l’échelle mondiale, une
récente étude conduite pour l’IHRA,
publiée dans la prestigieuse revue
The Lancet au mois de mars, a mon-

tré que, sur plus
de 200 pays étu-
diés, 56 ne pro-
posaient encore
ni échange de
seringues ni trai-
tements de subs-
titution, et 66 –
où vivent plus de
34 % des usagers
de drogues dans

le monde – refusaient les traitements
de substitution, comme en Russie,
où les overdoses s’élèvent à près de
10 000 par an. En outre, dans ce der-
nier pays (comme au Chili ou au
Kenya), une fois contaminés par le

VIH/sida, seuls 1 % des usagers
infectés ont accès aux traitements
antirétroviraux. 
Si l’accès aux traitements contre le
sida dépend surtout, selon les pays,
du niveau de vie de leur population,
la mise en œuvre ou non de mesures
de réduction des risques n’est, quant
à elle, pas seulement liée au déve-
loppement économique, mais aussi
à des choix idéologiques de la part
des gouvernements. Néanmoins,
comme l’ont montré certains cher-
cheurs présents à Liverpool, des pays
particulièrement sévères avec les usa-
gers (comme la Malaisie ou la Chine)
montrent un peu plus d’ouverture
pour une politique de réduction des
risques, même si le chemin à par-
courir reste immense avant de  par-
venir à un traitement véritablement
humain des personnes consommant
des drogues. Et  d’autres pays, parmi
les plus riches, continuent de refu-
ser tout abandon de leur politique
de « tolérance zéro »…

Plus de 1 400 délégués du
monde entier se sont retrou-
vés du 25 au 29 avril à Liver-
pool, cité d’abord connue

pour être celle de naissance des
 quatre Beatles, et (un peu moins)
comme une des premières à avoir mis
en œuvre des programmes de réduc-
tion des risques (RdR) liés à l’usage
de drogues, dès les années 1980, en
réponse à l’épidémie de sida parmi
les héroïnomanes. Venus des cinq
continents, professeurs d’université,
médecins, épidémiologistes, crimi-
nologues, chercheurs de multiples
fondations et professionnels de struc-
tures accueillant des usagers de
drogues ont répondu à l’appel de
l’Association internationale de
réduction des risques (IHRA). Le
choix de Liverpool pour cette
21e conférence annuelle ne devait
rien au hasard. En 1990, quelque
250 personnes s’y étaient en effet
réunies pour la toute première édi-
tion, alors que la réduction des
risques liés à l’usage de drogues était
encore balbutiante.
Revenir dans cette ville vingt ans après
voulait sans aucun doute à la fois sou-
ligner le chemin parcouru (l’aug-
mentation du nombre de délégués
confirmant à lui seul la réussite de l’en-
treprise) et initier le passage de témoin
en direction d’une nouvelle généra-
tion. Pourtant, d’une intervention à
l’autre, on s’est vite rendu compte que,
si de nombreux progrès ont été accom-
plis, la situation des usagers de drogues
est encore loin d’être satisfaisante dans
un grand nombre de pays. La réduc-
tion des risques est aujourd’hui une
politique à part entière dans un grand
nombre de pays industrialisés, dont
les résultats positifs ne peuvent plus
être mis en doute. Pour prendre le seul
exemple français, depuis 1987, date
de la première mesure adoptée en ce
sens – la mise en vente libre des
seringues par la ministre de la Santé
de l’époque, Michelle Barzach, suivie
dans les années 1990 par la mise en
place des traitements de substitution
aux opiacés (méthadone, Subu-
tex…) –, le taux de contaminations
de sida parmi les usagers de drogues
s’est effondré pour représenter moins
de 3 % de toutes les contaminations
dans l’Hexagone. Et les overdoses

Particulièrement présentsen  nombre,
les chercheurs et professionnels du
secteur originaires des États-Unis ont
ainsi mis au jour les difficultés et
les retards considérables de la réduc-
tion des risques dans leur pays, en
dépit d’un début d’évolution de la
part de l’administration Obama (voir
encadré), ainsi que les grandes dis-
parités selon les États, voire, dans
certains d’entre eux, selon les coun-
ties. Ainsi, si San Francisco peut s’en-
orgueillir de voir la réduction des
risques être la politique officielle
de la ville en matière de drogues,
en réaction à une épidémie de sida
particulièrement virulente dans les
années 1980 et 1990 (comme l’a rap-
pelé la chercheuse Laura Thomas,
de l’importante ONG Drug Policy
Alliance),  d’autres villes ou régions
du pays le plus riche du monde pour-
suivent l’application d’une politique
répressive très dure. On se conten-
tera de citer la terrible présentation
de la sociologue américaine Tamar
Todd concernant des usagères de
drogues enceintes dans le très réac-
tionnaire sud des États-Unis qui, per-
dant leur bébé à la naissance et étant
testées positives à une substance
interdite (cocaïne, héroïne, etc.),
alors  qu’aucun traitement de
 substitution n’est accessible dans
la région, sont alors poursuivies pour
« meurtre » de leur enfant ! 
De même, l’enquête ethnographique
et photographique de Philippe Bour-
gois sur les injecteurs d’héroïne
vivant dans la rue à Los Angeles
montre combien l’absence de toute
politique de réduction des risques
entraîne une dramatique dégrada-
tion de l’état sanitaire de ces usagers
sans couverture sociale, auxquels on
refuse l’accès aux hôpitaux et qui
sont régulièrement interpellés, bat-
tus parfois, et laissés plusieurs jours
en manque dans leur vomi dans une
cellule, par les policiers de la ville…
La politique de « guerre à la drogue »
(war on drugs) mise en œuvre à par-
tir de l’ère Reagan semble pourtant,
selon toutes les études, avoir mon-
tré son inefficacité. Ainsi, comme l’a
rappelé lors de la session de clôture
le chercheur en santé publique Evan
Wood, « les drogues, malgré la cri-
minalisation sans cesse renforcée de

La plupart
des chercheurs
présents
à Liverpool
affirment
l’urgence d’une
dépénalisation.

Une « marijuana pharmacy » à Los Angeles. En Californie, l’usage 
thérapeutique du cannabis est autorisé depuis 2009. MCNEWS/GETTY IMAGES/AFP



leur usage, sont extrêmement pré-
sentes dans la société américaine ».
Et de montrer schéma à l’appui que,
de 1980 à 2004, tandis que le
 nombre des adultes usagers de
drogues emprisonnés étaient mul-
tiplié par 4 et que la violence liée au
trafic de drogues augmentait sans
cesse, cette politique répressive
n’avait aucun résultat sur l’offre de
substances illicites dans les villes
américaines : durant la même
période, la pureté de la cocaïne ou
de l’héroïne a augmenté de 40 %,
alors que le prix moyen d’une dose
chutait de près de 60 % !
Enquêtes après enquêtes, non seu-
lement du point de vue social et sani-
taire, qui est à l’origine de la poli-
tique de réduction des risques, mais
aussi du point de vue économique et
même politique, force est de consta-
ter que le système global de prohi-
bition de toutes les substances psy-
choactives (en dehors de l’alcool, du
tabac et, pour une moindre part, des
médicaments, c’est-à-dire les
« drogues du Nord ») ne parvient
ni à diminuer ni à contenir les
consommations. Et on ne cesse de
constater les mêmes dérives et dan-
gers observés lors de la prohibition
de l’alcool dans les années 1920
et 1930 aux États-Unis : hausse de
la criminalité, développement de
l’économie parallèle, source de vio-
lence et d’enrichissement des mafias
dans le monde entier, emprisonne-
ments massifs de simples usagers
(dont le seul tort est finalement de

mettre, par leur consommation, leur
seule santé en danger), produits fre-
latés et problèmes graves en termes
de santé publique, auxquels s’ajou-
tent les contaminations par le
VIH/sida et l’hépatite C… 
La plupart des chercheurs présents
à Liverpool partagent ainsi l’avis, en
particulier dans la situation actuelle
de mondialisation des échanges, de
l’urgence d’une dépénalisation de
l’usage, voire d’une régulation de
l’offre et de la demande par inter-
vention des États. La Hollande a, par
pragmatisme, montré la voie il y a
déjà près de trente ans et réfléchit
actuellement à un développement de
sa politique (voir entretien ci-contre).
Une brèche dans la prohibition
 semble avoir été ouverte avec le can-
nabis également aux États-Unis, où
son usage thérapeutique dans un cer-
tain nombre d’États est aujourd’hui
permis et a retiré au crime organisé
une partie d’un marché, dont les
taxes rapportent en plus des subsides
aux administrations locales.
Le chemin d’une appréciation rai-
sonnable et raisonnée de ces ques-
tions sera évidemment encore long,
mais la conférence de Liverpool a clai-
rement montré les différentes voies
possibles pour les politiques publiques
en matière de drogues. Au départ sim-
ple politique de santé mise en œuvre
dans l’urgence face au sida, la réduc-
tion des risques est aujourd’hui à la
croisée des chemins et devra, elle aussi,
dans l’avenir, les affronter.

_Olivier Doubre
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C’est aujourd’hui un secret de polichinelle:
aux États-Unis, dans un tiers des États,
dont la Californie, l’achat et la
consommation de cannabis sont
dépénalisés. Il suffit d’une prescription
médicale. Un grand nombre de cabinets de
médecins généralistes du centre de Los
Angeles, connus pour délivrer facilement
ces «ordonnances» de cannabis
thérapeutique, apposent même un écriteau
sur leur devanture pour signaler quand le
médecin est «présent», tant la demande
est forte! Leurs patients sont «dépressifs»
ou souffrent de «douleurs». Toutefois, la
marijuana est aussi –et d’abord– prescrite
pour des affections graves (comme la
sclérose en plaques ou certains cancers)
car elle diminue les effets secondaires de
leurs traitements. Ainsi, les États-Unis
constatent peu à peu combien la
dépénalisation de l’usage de cannabis, ou,
en tout cas, la légalisation de son usage
thérapeutique, a pour une bonne part ôté

aux mafias le (juteux) marché de ce produit
–encore théoriquement interdit mais que
les États ne se privent pas de taxer.
Outre la question du cannabis, les États-
Unis, depuis l’élection de Barack Obama,
ont aussi initié timidement une réforme de
leur politique fédérale, auparavant de
«tolérance zéro», en acceptant de
développer des programmes de réduction
des risques liés à l’usage de drogues.
L’administration Obama est en effet
récemment revenue sur une mesure
datant de l’ère Reagan, qui interdisait tout
financement fédéral pour des programmes
d’échange de seringues. L’actuel
gouvernement démocrate, malgré les
résistances, semble donc prendre
conscience de l’urgence à adopter une
politique plus pragmatique, sans a priori
idéologiques. Comme l’Europe
occidentale, face à l’épidémie de sida, l’a
fait il y a plus de vingt ans.

_O. D.

États-Unis, vers un changement de politique ?

CANNABIS Mario Lap* souligne les incohérences
françaises par rapport à la politique hollandaise.

« Soyez plus rationnels »
Politis| Le système hollandais
des coffee-shops, où il est
toléré d’acheter du cannabis,
est connu pour son
pragmatisme. Or, vous dites
qu’il dépend largement de la
situation en France. Pourquoi ?
Mario Lap| La France est de loin le
pays d’Europe où il y a le plus de
consommateurs (réguliers ou occa-
sionnels) de cannabis. Toutes les
études le prouvent : on en compte plu-
sieurs millions, et un jeune sur deux
a déjà expérimenté le cannabis en
France, alors qu’aux Pays-Bas moins
de 20% en consomment. Si vous visi-
tez les coffee-shops aux Pays-Bas, vous
constaterez qu’ils sont pleins de
consommateurs français. Or, cela pose
plusieurs problèmes. En premier lieu,
le nombre. Les riverains des quartiers
où il y a des coffee-shops se plaignent
des dizaines, voire des centaines, de
voitures immatriculées en France dans
leurs rues. À tel point que, dans la
petite ville de Terneuzen, l’une des plus
proches de la frontière française,
l’unique coffee-shop a fait 42 millions
d’euros de bénéfices l’an passé !
Ensuite, beaucoup de Français sont
arrêtés car ils sortent du pays avec
un peu de cannabis, ce qui est rigou-
reusement interdit, y compris pour les
Hollandais. Ils risquent jusqu’à  quatre
ans de prison, même s’ils sont géné-
ralement condamnés à des amendes.
Vous avez récemment obtenu
l’introduction dans le
programme du Parti socialiste
hollandais d’un paragraphe sur
l’approvisionnement des
coffee-shops. De quoi s’agit-il ?
L’objectif est de régler la question de
ce que nous appelons la « porte de
derrière» (back door) des coffee-shops
en Hollande. En effet, ceux-ci s’ap-
provisionnent pour l’instant sur le
marché illégal. Il s’agit donc de réa-
liser des études pour savoir comment
modifier cet état de fait, en tenant
compte de tous les aspects, sociolo-
gique, économique, scientifique, de
santé publique, etc. Aux Pays-Bas,
l’État encadre – par des agréments à
des producteurs privés – la produc-
tion d’au moins deux variétés de can-
nabis à des fins thérapeutiques. L’idée
est donc d’utiliser une partie de cette
production pour approvisionner des
coffee-shops et expérimenter ainsi un

contrôle étatique de toute la branche.
Cette proposition a aussi l’avantage
de respecter les traités internatio-
naux qui interdisent toute impor-
tation de ce produit en dehors du
contrôle des États.
En tant qu’expert et consultant
pour l’Académie de police
hollandaise, qu’avez-vous envie
de dire aux responsables
politiques et policiers
français ?
Tout d’abord, qu’ils s’interrogent de
manière rationnelle sur ce problème !
Le problème de la consommation de
cannabis est infiniment plus impor-
tant en France qu’aux Pays-Bas. Ce
sont les mafias, chez vous, qui contrô-
lent cette économie parallèle et n’ont
aucun complexe à vendre des produits
frelatés, coupés avec des substances
très dangereuses. Je pense que le Parti
socialiste français devrait davantage
travailler ces questions, qui ont des
conséquences dramatiques en termes
de santé publique et de sécurité. La
demande est énorme en France, et il
est illusoire, dans l’Union européenne,
de croire que la répression puisse venir
à bout de ce trafic immense, quand
les frontières ont quasiment disparu.
Si l’on réfléchit sérieusement, ces
mesures de contrôle étatique auraient
dû déjà être prises depuis longtemps.

_Propos recueillis par O. D.

* Directeur des centres de documentation
indépendants Drugtext sur les substances
psychoactives et consultant à l’Académie de la police
des Pays-Bas.  www.drugtext.org

Un jeune sur deux a déjà expérimenté
le cannabis en France. CONTINENTAL/AFP


